
 

Compte rendu réunion EXTRAORDINAIRE (huis-clos) 18-06-2020  

    Municipalité de Chute-Saint-Philippe 
    560, chemin des Voyageurs, Chute-Saint-Philippe (QC)  J0W 1A0 

 

COMPTE RENDU  
Séance EXTRAORDINAIRE du conseil 

Huis clos – conférence téléphonique 

Jeudi le 18 juin 2020 

19 h 00 

SÉANCE TENUE À HUIS CLOS DEMANDÉE ET AUTORISÉE PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Il est à noter qu’outre le procès-verbal, un compte rendu de la présente réunion doit être rédigé par le 

directeur général afin de permettre au public de connaitre, s’il y a lieu, la teneur des discussions entre les 

participants et le résultat de la délibération des membres, le tout tel qu’exigé en vertu de l’arrêté ministériel 

2020-029 du 26 avril 2020. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

- Le maire, Monsieur Normand St-Amour ouvre la séance extraordinaire à 19h00. 

- Constatation des présences : 

 Les conseillères Carolyne Gagnon, Mireille Leduc, Églantine Leclerc Venuti et les conseillers 

Bertrand Quesnel, Hervé Taillon et René De La Sablonnière sont présents. 

 

Éric Paiement, directeur général est aussi présent. 

 

 

2. CONFIRMATION DE RÉCEPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

- Tous les membres présents confirment avoir reçu l’avis de convocation à l’intérieur du délai 

prescrit par le Code municipal. 

 

 

3. PRÉSENTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

- L’ordre du jour a été proposé par Hervé Taillon et adopté à l’unanimité tel que présenté, sans 

échanges, ni questions et/ou modification. 

 

 

4. PRÉSENTATION POUR DÉPÔT CERTIFICAT REGISTRE DES PERSONNES HABILE À 

VOTER 

 

- La présentation du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter faisant état du résultat des signatures au registre selon le processus référendaire en 

la matière a été faite par le directeur général, pour être ensuite proposée par Carolyne Gagnon et 

adoptée à l’unanimité sans échanges, ni questions et/ou modification. 
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5. RÉFÉRENDUM SUR LE PROJET DE CAMPING (20, chemin des Lacs) 

 

- Les élus ont discuté des avenues possibles dans ce contexte et suite à la réception des signatures 

au registre et selon les lois en vigueur, puisque le nombre de signatures minimum pour la tenue 

d’un référendum a été atteint. Après ces quelques échanges, la décision de soumettre le projet à un 

scrutin référendaire a été proposée par Bertrand Quesnel et adoptée à l’unanimité. 

 

 

6. ACHAT CAMION USAGÉ ½ TONNE SERVICE INCENDIE 

 

- La proposition d’achat d’un camion usagé a suscité quelques échanges entourant l’utilité de ce 

futur camion. Puisque le service incendie possède déjà un camion, les élus ont souhaité avoir des 

précisions sur l’achat de ce deuxième camion. Le directeur général a mentionné que suite à l’achat 

de la remorque comprenant les équipements de sauvetage en milieu isolé, il est arrivé à quelques 

reprises, lors d’appel, que le camion que possède le service incendie, ne soit pas disponible pour 

attacher la remorque, puisque ce camion est le véhicule fournit à l’officier de garde pour répondre 

aux appels d’urgence et qu’il peut se trouver à plusieurs kilomètres du port d’attache de la 

remorque. Donc, ce camion usagé sera attitré au déplacement de la remorque et ainsi sera toujours 

disponible pour répondre aux appels d’urgence en milieu isolé. Après ces explications l’achat d’un 

camion usagé a été proposé par Églantine Leclerc Venuti et adopté à l’unanimité. 

 

 

7. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA PRÉSENTE RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

 

- L’adoption du procès-verbal a été proposée par Mireille Leduc et adoptée à l’unanimité sans 

échanges, ni questions et/ou modification. 

 

 

8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

- La fermeture de la séance a été proposée par René De La Sablonnière et adoptée à l’unanimité 

sans échanges, ni questions et/ou modification. 

 

La séance a pris fin à 19h07 


